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- Adoption de l'acte législatif 
= Déclaration 

  

Déclaration du Royaume-Uni 

Le Royaume-Uni prend acte de l'adoption du projet de règlement du Parlement européen et 

du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 1683/95 du Conseil établissant un modèle type de visa. 

Il considère que ce règlement ne constitue pas une mesure fondée sur l'acquis de Schengen pour 

le Royaume-Uni, dans la mesure où il modifie une mesure qui avait été adoptée avant l'intégration 

de l'acquis de Schengen dans le droit de l'Union européenne et qui ne figurait pas sur la liste des 

actes relevant de l'acquis de Schengen. Le Royaume-Uni estime que, étant donné que le règlement 

entre dans le champ d'application de la troisième partie, titre V, du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, le protocole (n° 21) des traités sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande 

à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de justice aurait dû s'appliquer à ce règlement. 

 


